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ANGLETERRE.
Londres , le 13janvier.— On lit dans le Courier ;

» L’esprit public ne s’est jamais exprime' plus clai
rement et moins équivoqueinent que dans l’appel 
qui vient de lui être fait.

» On connaît Selection d’environ la moitié des 
membres de la chambre des communes, et le résul
tat en est qu’une majorité de cent réformistes a été 
envoyée au parlement.

» La majorité relative s’accroîtra proportionnel
lement , quand les membres d’Ecosse et d’Irlande 
seront élus.

» Les tories ne peuvent , dans la supjrosition la 
plus favorable pour le gouvernement , avoir plus 
de a58 adhérons dans la chambre des communes ; 
tandis que 4°° réformistes se trouveront dans les 
rangs de l'opposition.

» Les listes que nous publions sont de la plus 
grande exactitude. *

Les rapports reçus aujourd'hui sur les élections en 
Ecosse , sont des plus défavorables pour le parti 
orange de la haute église.

— Le Standard persiste à soutenir que parmi les 
membres réformistes élus, il y en a par douzaines 

| qui ont déclaré vouloir appuyer le présent miuis- 
dere, de sorte que dans les listes des elections on de- 

. wait indiquer ceux-ci.
C’est , dit-il, la seule manière pratique d’en- 

1 Vtsager la question , et si les journaux whigs veu
lent 1 essayer , ils verront que les partisans du mi
nistère excèdent en nombre leurs opposans, et cela 
uans une proportion de plus de deux à. un, »»

Le total deselections connues jusqu’à ce soir 
est de 372, dont 236 réformistes et 136 tories.’

Deux comtés écossais y figurent déjà avec des 
Membres libéraux. J
d T ^ Earon va» Zuylen de Nievelt est arrivé 

e a Haye , chargé d’une mission spéciale par le
1C 8S PaHas- ï' a e« hier une entrevue avec le 

a * 6 1 Aberdeen, au département des colonies, et
aeo! reMdo aujourd’hui chez le duc de Wellington , 
accompagué de M. Dedel.
Léuchtenl!10 W.1“8*“ accompagnera le due de 
affaires étrangère”5 lt0" ’ ^ qUal'té de ,ainîstredes

à l bôM ri'0 détLeucJ;tenberg est arrivésamedi soir, 
Kufe 1 -n °n- ®eauc°uP de l-erso,mes distin- 
cour ’ P ? esiïuelles plusieurs attachées à la 
»'enter sur'^ rencllu.es/ Près de lui pour le compil
ai fait . arrivée. Le duc .le Wellington lui
s’est entre! 'Iille Pe»daut quïl était à dîner, et 
Reliant bl6.'.1“ aV!.Ci.ui 8n. allemand, le prince ne

pas un mot d’anglais.

FRANCE-
**’ le 14 Javier. — On lit dans le Moni-Par,

teur ■

rappele' M’ Serrurier , son ministre à

4Mc'e£ '“iuifh;e deS„Iaffaires étrangères a informé 

Etals-jj. • ,rtl0“ M’ LlVH1Sst0" - ministre des
’seport* 1 a Pa.riS” en le Pre'venant qU9 |es pas-> 
Recette nt ' Pourrait avoir besoin, par su;te 

- > g Communication , sont à sa disposition.
Efance TCUt,°." des enSagen,ens Pr's Par la 
aiiiçriCaj e Ploiet de 1°‘ relatif à la créance 
députés.06 Seia Présenté demain à la chambre des 

• « b
-Ve,‘tueUeSera ajaulf une^ clause destinée à garantir 

^.etfe Coap‘‘lenl les intérêts français qui pourraient

Cette note _porte la date du i3 , mais il pa
rait que le Moniteur s’était trompé en annonçant 
pour aujourd liui la présentation aux chambres du 
nouveau projet de loi sur la créance américaine. 
Cette présentation est remise à demain.

— On a dit aujourd’hui que M. Livingston am
bassadeur des Etats-Unis partait ce soir: Il est vrai 
que M. Livingston quitte Paris; mais son départ est 
fixe pour demain cinq heures du soir.

La commission de la chambre des pairs , pour 
l’examen du projet de loi sur le crédit de 36o,ooo 
francs, a voté l’adoption à l’unanimité. Elle a chargé 
M. Mounier du rapport; mais on dit que ce pair 
a refusé de s’en charger, son opiuion étant proba
blement déterminée par des motifs autres que ceux 
de la commission.

— Voici un relevé des journalistes en ce moment 
en prison :

Pour le compte du National : MM. Garrel, Pau
lin, Scheffer , Rouen. — Pour le compte de la Tri
bune : A. Marrast, Lionne. — Quotidienne , Diende’. 
— France monarchique, Descrivieux.— Gazette de 
France , Charpentier. — Revue de Paris , Auffray. 
—•Gazette des Ecoles, Guillard.— Album, anecdo
tique , Fonrouge.

En outre, on attend ces jours-ci à Ste. Pélagie : 
MM. Aubry Foucault, gérant de la Gazette de 
France , Bichat, gérant de la Tribune, Magnan, 
gérant du Légitimiste,

—- Uu journal raconte qu’hier vers une heure , 
un jeune homme et une jeune femme , après être 
restés assez longtemps dans l'église Notre-Dame, ont 
demandé à monter sur la tour. Arrivés au sommet 
ils ont avalé l’un après l’autre le contenu d’une 
fiole d’acide prussique , et se sont donné quelques 
coups de couteau. Comme ils étaient placés sur le 
parapet de la tour , bientôt ils sont tombés sur le 
parvis complètement disloqués. Des lettres trouvées 
sur la tour ont fait connaître que l’amour était 
cause de leur double suicide , bien que la femme fut 
déjà enchaîuée par les liens du mariage.

— La Revue rétrospective vient de publier un 
un Portrait de J.- J. Rousseau, tracé par lui même. 
Ce morceau inédit, communiqué par M J. Ravenel 
sous bibliothécaire de la ville de Paris, faisait par
tie des manuscrits de l’auteur d'Emile, que possède 
la bibliothèque pablique du canton de Neufchâtel. 
Grâce à l’obligeante intervention de M. le miuistre 
de 1 instruction publique, au bon accueil des auto- 
torités ueuchâteloises , M. Ravenel, après trois mois 
d’un travail sans relâche , s’est vu en possession 
d'une copie de ces manuscrits , dont nous ferons 
concevoir l’importance en annonçant qu’ils con
tiennent les Pièces justificatives ‘des Confessions 
auxquelles Jean Jacques renvoie si fréquemment sou 
lecteur, et dont la publication ne fut ajournée pâl
ies premiers éditeurs que par des considérations de 
convenances qui n’existe plus. Une nouvelle édition 
de Rousseau , enrichie des nombreux manuscrits 
qui sont entre les mains de M. Ravenel, ne tardera 
pas à paraître. _____ (Débats.)

NOUVELLES DELA HOLLANDE.
Le Uandelsblad public les détails suivans sur le 

service de correspondance qui va s’onvrir entre la 
Hollande et la Belgique :

« Le gouvernement a permis le transport de 
lettres et de journaux eu Belgique ainsi qU’en 
f rance par ce dernier pays, et vice versa. A dater 
du ib de ce mois il y aura occasion d’envoyer de 
la Hollande en Belgique ou de recevoir de ce pays 
des lettres et des journaux parla voie de Bréda et 
de Grootzundert. On doit avoir arrêté provisoire
ment que les lettres pour la Belgique seront sou

mises a un affranchissement forcé jusqu'aux'fron- 
tieres a concurrence du port ordinaire du lieu 
d expedition jusqu’à Bréda, augmenté de a5 cents, 
an pour port de frontière que ponr recouvrement 
65 trais qu entraîne cette correspondance. Le tout 

pour les lettres simples. Les lettres venant de la 
e gique devront payer le même port, sans autres 

débours. Quant à la correspondance du bureau de 
Hreda meme avec la Belgique et vice-versa, elle ne 
sera soumise qu’au paiement de 25 cents , par let
tre simple , sans augmentation pour port d’inté
rieur ou d’arrondissement. Pour l’envoi des paquets 
contenant des effets et excédant le poids d’une dou- 

e lettre ou 32 grammes, il sera accordé une dé- 
duc h on de manière qu’à l'arrivée ils ne paieront 
jamais, soit pour affranchissement forcé, soit pour 
port, au-delà des deux tiers du port mentionné çi- 
dessus pour la correspondance ordinaire.

■> On prétend savoir aussi que les lettres desti
nées pour la France, que l’on voudrait expédier par 
a voie susdite , devront être envoyées sous couvert 

a 1 adresse d’un correspondant à Anvers ou dans 
un autre endroit delà Belgique, et que dans cà 
cas elles seront soumises au même affranchissement 
force que les lettres pour la Belgique même. La 
surveillance de I expedition et de l échange de cor
respondance dont il s’agit sera confiée à un contrô- 
leur, qui à cet effet s’établira avec le personnel 
necessaire à Grootzundert , au point extrême de la 

< frontière.
« On ajoute qne le transport de la correspon

dance en question se fera en deçà de liréda pac 
le moyen de? courriers ordinaires, tandis que le 
Hreda aux frontières et vice versâ il y sera pourra 
par des moyens extraordinaires.

» Pour ce qui concerne les journaux francais et 
belges on pourra les faire venir par le même" point 
frontière de Grootzundert , par l’entremise du con
troleur qui y sera provisoirement placé , en payant 
toutefois io cents par chaque numéro ou exemplaire 
de ces journaux, pour frais de transport sur la ter
ritoire de l’ancienne Néerlande et jo autres cents 
pour la distance à parcourir sur le terriroife belge 
non compris le prix d’abonnement et de timbre a 
payer a Anvers. Un port semblable sera payé, pour 
les journaux expédiés de Hollande en Belgique. »

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS-
,5,:“7|ù fi jenvier. - L’ordre du jour appelle le vote 
dih iitit du budget des allanes étrangères et de la marine.

Les divers aiuendeinens sont successivement remis en dis- 
cussion et definitivement adoptés 

On procède à l’appel nominal sur l’ensemble. Le projet 
de loi est adopte par 58 voix contre une M. Gendebien est 
1 opposant.

Budget de lu justice.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion générale du 

budget de la lustice.
M .Geniet,Un : Mon intention „'est pas d’eulrer dans la crues- 

tion de icate qui a été soulevée hier, je veux seulement protester 
contre la legerete et l’inconvenance avec laquelle M le ministre 
de la justice a traité et au sénat et dans cette chambre la cmes- 
tion relative au duel. 1

Je crois devoir me borner à traiter de légèreté l’inculpa
tion déshonorante', jetée par le ministre, èontredeS hom- 
mes qui nont fait que céder à un préjugé fatal que je dé» 
plûre tout le premier , mais je proteste hautement eontre 
i accusation de meurtriers, appliquée à des hommes qui 
tout preuve d’un sentiment d’honneur, alors que pour la- 
ver un aifiont, ils s exposent à la mort plutôt que de vivre

Je puis dire qu il y a eu une haute inconvenance dè la 
part du ministre, en annonçant aü sénat, qu’il ferait déci
der par les tribunaux, la question douteuse de savoir $i le 
duel serait assimilé au meurtre, et en émettant hautement 
sou opinion comme ministre de ta justice. Je lé répète c’est 
une haute inconvenance, c'ést vouloir influencer l’opihîon de 
l’ordre judiciaire ; c'est ce que ne devrait jamais se permettra 
un ministre.



Je ne veux pas rentrer dans une question aussi délicate 
que te duel , question où tous les législateurs ont échoué ; 
niais je crois qu’en avisant aux moyens de prévenir le duel, 
on n’obtiendra pas de mesures efficaces pour en arrêter les 
conséquences par des lois répressives qui assimileront a 
des menrtrieis , des hommes qui n’obéissent qti à uu ptéjUgé.

J'aborde maintenant un autre sujet.
• En présence d’un ministère qui tombe en pieces, qui ne 

peut vivre ni mourir , que personne ne soutient, élever une 
grave question serait chose peu opportune Chaque jour nous 
apprend uue nouvelle imprudence Je nos ministres, on fait 
partout fies voeux pour voir arriver aux atlaiivs des hommes 
qui jouissent de la confiance du pays. La ligne de conduite 
n’est pas difficile à suivre. Au-dehors les 24 articles , et rien de 
plus ; au-dedans U constitution, toute la constitution et rien, 
que la constitution. » ,

Ce que je viens de vous lire» messieurs, est extrait Uu 
discours que M. Ernst, aujourd’hui ministre de ia justice, 
a prononcé le 10 janvier «834 dans cette enceinte , alors 
comme député et siégeant presque mes côtés. Vpjons 31 
M. Eiuôl jniuistre s’est xnouué conséquent ayec M.. Ernst 
■député. ... , .

«Votre ligne de conduite n'est pas difficile à tracer et a sui
vre , disait-il: au-dedans la ■constitution i 0 #

■Comment se fait-il „qu'il-ue l’ait,pas suivie-cette ligne qu il 
traca.it à l’ancien .ministère ; comment a t-il pu aller plus, 
loin uue ce-même ministère? Jiappelez-vous ce fatal atiétc 
du i7 avril «834, qui expulsait 27 étrangers, et menaçait 
d'expulser tous les étrangers de- notre pays. M. Ernst s est 
élevé avec conviction contre cet arrête; il a démontré aussi 
clairement ,qu il était possible de le faire , que-cet anelé était 
inconstitutionnel, que c’était une- violation ..flagrante de li cons
titution. Eh bien , puisqu'il était si facile de suivre le système 
qu’il avait indiqué. -de suivre la constitution , pourquoi-u est-il 
donc pas rentré dans la constitution ».pourquoi ,en arrivant au 
pouvoir n’a-t-il pa> fait disparaître ces arrêtes qu il avait si, jus 
tenieuL flétris et styginatisés. .

J’ai dit qu’il avait été plus loin que^son prédécesseur . oui 
il a été plus loin. Voyez, le sieur Ci animer d-Au vers, ar
rêté et jeté à la frontière, il; proteste et assigne en référé le 
mini hire a l’effet-d’être remis en liberté, conformément à 
l’article 428 de la constitution. Le juge .d Anvers lui doune 
gain de cause ; appel devant la cour qui réforme le juge
ment , -mais l’arrêt n’est pas expédié. Le procureur du roi 
Sous; le ministère de M. Einst-fait saisir le sieur Crammer;» 
mais l’arrêt n ayant pas été expédié, on devait le considérer 
comme non existant. Le juge d’Anvers respectant sous Ai., 
Ernst comme sous Lebeau , la constitution , ordonne que la 
première ordonnance -sera exécutée , et -donne 1 ordre au 
guichetier de remettre en liberté le sie-ur Crammer,, et, 
inv te le procureur du roi à-d’aire maintenir force à la loi. Le

J)roculeur du roi d’Anvers manquant de respect à la loi , à 
a Constitution et à la magistrature, ne déféra 'pas à 1 ordre du 

juge malgré l’exéquatur au nom du roi, et le sieur (hammer 
fui jeté à la frontière.

L orateur passe en revue les divers actes de l’administra- 
tion de M E>ust, rappelle l’incarcération de M. de Bel hune 
pendant i^inois après que son écrou avait été levé. Il si
gnale les destitutions des honurabies MM. Henuequin et I)e* 
puydt , pour nommer à leur place M. Lebeau, luiiiiiie usé, 
corn ue l’appelait M. Ernst , et M. Charles Vilain X111I qui 
s’éht fait le champion de l’absolutisme, li ne peut voit dans 
ces'destitutions que l’adoption des doctrines de M. Lebeau 
que des hommes étaient d’autant plus dangereux qu’ils étaient 
plus irréprochables , doctrines qui a cette époque fai sait hor
reur à M. Ern>t. Il rappel e entin l’article inséré dans la loi 
coiiimmale, qu» rétablit la censure des théâtres, dont M. 
Einst s'est rendu complice

• Le-ministre actuel, ajoute l’orateur en terminant, ira plus 
loin que son prédécesseur, je plains mon pays,. je plains le 
gouve«ienjent s’il permet qu’on, porte ainsi atteinte à la cons- 
ïitiifcibn. • J'ai dit.

M. Lebeau : Je n’ai point professé cet axiome extraordi
naire que plus un homme était irréprochable -plu« il était 
dangereux. Ce n’était pas ma pensée. -J ai dit que des fanati
ques politiques étaient d’autant plus dangereux qu’ils étaient 
plus irréprochables dans leurs mœurs privéesj parce qu'il 
leur était plus facile de se faire des prosélytes. -Voila ce 
que, j’ai exprimé et j'en appel à cet égard au souvenir delà 
chambre

M. H. Della faille appelle l’attention du gouvernement sur 
la nécessité de forcer les notaires à résider dans le iieu t)ù 
ils ont été nommés. Il se plaint ensuite de l’abus du droit 
de grace. Il en résulte que ley crimes'se multiplient ; il existe 
dans la province de la Elamlre une bande de voleurs qui se 
compose de toiçats libérés ; pour mettre un terme à tous ies 
vols et aux meurt?es qui se commettent-il ne faut pas par 
le droit de grace annihiler la sévérité des jugemens.

M. de brotukôre. Sans vouloir entrer dans la question sou* 
levée hier sur le duel , déclare néanmoins que quant à lui 
al ne pense pas que le code pénal actuel »soit-applicable au 
duel.

L’orateur demande des explications-au ministre sur le droit 
de dispense pour les incomptabil tés des juges et cite un 
fonctionnaire de la cour de casssalion qui a été nommé ré
cemment quoique son beau frère sié.eat déjà à cette cour. 
Abrégeant en suite les observations faites par M. H. Deila« 
faille, 1 orateur soutient que le gouvernement n’a pas .abusé 
du droit de grâce.

M. Etant, ministre delà justice : un honorable député de 
Mons a-commencé par accuser de légèreté et d’incon venance 
le langage que j’ai t* nu relativement au duel Si on avait re
produit fidèlement mes paroles, soit ici , soit au sénat, je 
m'aurais rien à répondre à l’honoiablt* orateur,.je n’aurais 
pas un mot à en retracter. Lorsque j’ai été interpellé au sénat, 
j’ai été forcé d’énoncer.mon opinion ; je laisse à la chambre 
de juger s’il .y a eu inconvenance de ma part.

Le même orateur m’a attaqué avec amertume ; mais il y a 
quelque chose qui compense pour moi cette amertume, c’est 

ft été forcé de jMCWMtei que a$us jouissons de la

confiance de la chambre et du pays. Je ne reviendrai pas 
sur les expulsions, j’ai déjà eu l’occasion de m’expliquer à
cet égard.

Quant aux destitutions des gouverneurs, le gouvernement a 
use de son droit en appelant à ia retraite des gouverneurs qui 
ont son estime, et auxquels il a donné des preuves de sa con
fiance et de sa reconnaissance. Quant aux autres fonctionnaires 
qui ont été placés à la tête* de certaines provinces, en agissant 
ainsi, il a bien fait et il n’a qu'à se féliciter des mesures qu’il a 
prises.

Le même orateur m’accuse d’être complice de l'inconstitu- 
tionnalité introduitedans la loi communale ; je répondrai que je 
suis complice de la chambre et la Chambre, n’a pas besoin que 1 
je la défende.

Le ministre répondant ensuite à M. H. Dellafaüle , dé-

rue 'Spinlay. Une mère ayant placé son enfarçt, âgé 
de quatre ans, sur une table sur laquelle il y avait 
une lampe allumée, le feu prit à la chemise de 
l’enfant pendant que la mère s’e'tait baissée pour 
ramasser quelque chose qu’il avait laissé tomber. 
Eperdue, elle lui enleva la chemise par le haut 
au lieu de la lui arracher. L’enfant a eu toute la partie 
supérieure du corps brûlée, et a vécu encore peu- 
dant nenf heures dans des souffrances inexprima
bles. «

date que le gouvernement prendra en consideration les ob
servations qui ont été faites; -ruais que l’on se tromperait.si
l'on croyait que le gouvemsmeut considère la peine de mort 
comme abolie.

Arrivant ensuite aux observations .faites par M. de Brouc- 
kere , le minisire déclare qu'il persiste à penser que la loi 
pénale est applicable au duel, opinion qui est celle de la 
cour de cassatiou de France. Quant à la question des dis
penses pour les MicompaUbilités , il soutient que la loi-au
torise dans certaius cas le pouvoir exécutif à accorder ces 
dépenses.

M. de 7'liev.v, ministre de l'intérieur, revient sur le dis
cours de M. Gendebien et reproduit l'argumentation de M. Ernst.

M. A. Rodenbach : S'il faut eu croire les journaux , les 
crimes contre la sûreté dès personnes et des propriétés se 
multiplient d’une manière déplorable. L'honorable député 
d'Audenarde nous a dit qu'il y avait dans les .Flandres une 
bande de voleurs composée de forçats libéraux. ( Bruyante 
hilarité) de forçats libérés : je me suis trompé, cela arrive à 
tout le monde.

D'après.M. de Brouckere le gouvernement n’a pas abusé 
du droit de grâce, mais ne pourrait-on attribuer la mul
tiplicité des crimes et délits à une autre cause ? A la sup
pression de la baute police par exemple. Ne serait il pas 
possible de faire une loi spéciale de I article qui a rapport 
à cet objet dans le nouveau code pénal présenté par l'ancien 
ministère ?

M. Geaidebien, revient sur les griefs qu’il a articulés contre 
le ministre, et soulient que de laconisme de ce dernier prouve 
assez son impuissance.

M. de Brouckere s’élève contre l’idée de M. Bodeubach de 
rétablir la haute police.

M. A. Rodenbach : j'ai dit la baute police judiciaire.
Ou entend encore quelques explications de MM. Gendebien, 

Ernst , Humorder et Meulcnaere ; la clôture.est demandée.; 
la chambre n’est plus en nombre.

Demain séance à midi;

LIEGE; LE 16 JANVIER.

La chambre 'des rèprésentans a pris un biais en 
ce qui concerne l’augmentation des dix pour cent, 
qu’on pourrait appeler la dîme industrielle. Les 
explications de M. de Meulepaere «’étaient pas de 
nature à inspirer uue résolution plus significative., 
car s’il faut se tenir sur la defensive parce qu’il y \ 
a eu surprise au mois d'août , les surprises n'ayant 
pas d'époques assignées, il 11e faut jamais sortir du 
système des crédits extraordinaires.

Les io p. o[o seront donc perçus et encaissés., 
c’est-à-dire , en définitive enlevés au travail , et 
souvent au besoin , pour être ou n'être pas em
ployés d’après le caractère des rapports qui seront, 
adressés à M. Evain. C’est là , ce nous semble , flat
ter la chimère du roi Guillaume ; et il sait mainte
nant le secret de faire augmenter les impôts en 
Belgique ; ce qui dans son langage signifie dépo
pulariser le gouvernement :ce secret , c’est de semer 
les inquiétudes et les 'fausses menaces d’une inva
sion. Ainsi voilà un précédent,posé.

Mais rencaissement de cette levée extraordinaire 
ne va-t-il pas donner lieu à un tripotage financier? 
Pour qu’il y ait une réduction équitable dans les, 
recettes de touteTauûée , si l’occasion d'employer 
le crédit supplémentaire ne se présente pas, il fau
drait que durant le courant entier de cet exercice , 
le contribuable soit fondé à ne débourser que dix 
pour onze. Sans cette défalcation , il est évident 
qu’il y aurait eu exécution. Cela se passera-t-il 
ainsi? C'est ce que nous verrous.

Autre confusion : l’assiette de la contribution 
supplémentaire a dérangé l’assiette normale de l’im
pôt. Après sa perception , la contribution foncière 
n'aura payé que dix pour dix là où l’industrie aura 
payé onze. Cependant fera-t-on à cette contribution 
la même remise. Voilà comme on voit sept mil
lions sur l’anticipation, la nécessité et légale ré
partition desquels il est aussi facile de voir clair que 
sur la caisse du syndicat.

— On lit dans le Nouvelliste du Limbourg:
« Une escroquerie d’une hardiesse peu commune 

vient de se commettre ici. Avant-hier, une fille se 
disant de Bilsen, s’est rendue dans plusieurs bout';- 
ques en demandant quelques articles pour sa mère 
malade. Les marchandises lui furent remises sans 
aucun soupçon, sur l’allégation qu’elle demeurait 
en qu’alité de servante chez M. le président du tri
bunal , et qu’on n’avait qu’à s’adresser à lui pour j 
le payement.

» Ce n’est que lorsque le payement a été de
mandé, que les boutiquiers ont appris qu'ils avaient 
été dupes de leur trop aveugle confiance.

» Malgré toutes les recherches, on n’a pas encore . 
pu découvrir l'auteur du délit. ».

— Par un arrêté du 9 janvier, le ministre de la 
guerre est autorisé à disposer d’une somme qui ne 
pourra dépasser 17,000 francs, pour être employéev 
à . la continuation des secours accordés aux étran
gers refugiés en Belgique pendant le courant de 
i835.

— M. Van Camperihoüt, intendant-militaire de 
a” classe, va remplacer M. Lemaire à Louvain.

— Le Moniteur de Paris nous apprend aujour
d’hui, une nouvelle d’une certaine,.importance; 
c’est le rappel de l'ambassadeur français auprès d« 
gouvernement des 'Etats-Unis. ( V. Paris. )

— Une société d’officiers supérieurs de l'armes 
vient de se-former dans le but louable de conté! 
buer au développement de connaissances militaires.. 
Nous ignorons les moyens qu’ils comptent adopter,! 
•mais le but seul suffit pour leur assurer les éloges^ 
-et les encouragemens publics; cette société neut,, 
d'annoncer son existence par la publication,do'1' 
traité des opérations secondaires de.la guerre par
le colonel Docker; son siège est établi place desBapj 
ricades, n° t.

— Les dernières nouvelles de Taganrog portent 
que la récolte du blé dur a été fort bonne dans' 
les environs, et particulière-nent dans le district de^ 
tialta , de sorte que cel le place de commerce pourri^ 
l'année prochaine en exporter abondamment à 
tranger. [Journal de Pétersbourg j i

— Nous apprenons que les deux premières
PC I1I1I CP l’anf PTPnllIpnc non aniln .Inn .LlPIlll'flltues qui seront exécutées par suite des dernier1^ 

arrêtés pris au ministère de l’intérieur,, dans I'“1?
térêt des beaux-arts., seront les statues de GoW 
froid de Bouillon , le chef de la plus grande.i? 
de la plus glorieuse des, croisades, et du ço®'? 
d’Egmoiit, le vainqueur de 'Saint-Quentin et 
Graveniles , le glorieux conspirateur auquel Pl'i’» 
lippe Ii fit payer de sa tête les efforts qu'il dirigé* 
avec beaucoup d’autres nobles belges, contrei»1?' 
ran nie espagnole

— On lit dans l’Indépendant :
ouvrier belf.) (

« Un abus que nous avons signalé dans le Wm
ml... d .. S n «... _. I. t HT TV — _ . i fs*. ..«a fia

On lit dans le Journal de Vervier s\ 
a Hier, un de ces événemeus déplorables qu’on 

ne peat trop signaler-, est arrivé dans cette ville.
’t

est celui dont a parlé M. Desmanet de Biesme 
qui concerne les passeports pour voyager en Franc'-tj 
Nous regrettons que M. Desmanet n aît pas ins‘stiÂ 
sur ce point. Nous suppléerons à son silence. caf» 
nous croyons qu’il ne faut pas se lasser de s'Sfe 
1er celle exaction si on veut la-faire cesser.'V0,c|' 
à quel régime fiscal est soumis l’étranger qui ,eUt 
voyager en France : en arrivant à Valencie»0^ 
on l’oblige à déposer son passeport et à en |,I'el1 
dre un autre en échange, pour lequel il délw01^ 
2 francs. Arrivé à Paris, il faut qu it aille repren 
dre son premier passeport à la préfecture dé P?| 
lice. Ce passeport y est -visé gratis, mais on y■a,)p1.
que un sceau qui porte en lettres rouges :■ s01
au visa du ministre des affaires étrangères. ^
est une attrape veritable , qu’on nous passe D? 
pression. Vous allez en efïet au ministère de* 
j-es étrangères, et pour un visa qui vous autoris«
retourner ehe* vous, on vous fait payer uue



tie io francs.' Ainsi c’est un impôt de 12 francs au 
bénéfice du fisc français qu’il faut d’abord songer 
à payer, quand des affaires ou des plaisirs vous 
attirent eu France. Douze francs ne sont rien pour 
le riche, mais que de gens vont en France pour 
qui le sacrifice de celte somme est immense ! Notre 
.gouvernement devrait obtenir qu’on affranchit les 
’{Belges de ce droit. 2

— M. Altnieyer, professenr de quatrième au col
lège de Hasselt , est nomme' professeur extraordi
naire à l’université' libre, en remplacement de M. 

Xelewel , non-acceptant.

—L’opinion que M. J. P. Cassiers, d’Anvers, a dé
veloppée devant la commission d’industrie , a eu 
adu retentissement chez nos voisins et ennemis. On 
tMous a communiqué une lettre d’Amsterdam , ex
primant les alarmes du commerce hollandais , de 
■Voir le gouvernement belge entrer dans les vues de 
représailles proposées par M. Cassiers , afin d'arrê
ter les relations ruineuses que nous entretenons 
avec la Hollande. L’auteur de cette lettre, quoique 
brièvement blessé dans ses intérêts, par les saines 
idées du négociant belge , n’en rend pas moins 
dommages à ces idées , qu'il reconnaît comme les 
tfeuls , ayant nettement posé la marche à suivre , 
pour sortir la Belgique de la fausse route où elle 
est engagée depuis quatre ans. 11 ajoute que . si le 
gouvernement belge prenait les mesures conseil, 
flees par M. Cassiers , la ’Hollande se trouverait dans 
S impossibilité de différer plus longtemps à traiter 
avec la Belgique sur le pied des nations ses plus 
uit!mes alliées et les plus favorisées; sinon, que la 
■Belgique serait à même de -faire au commerce néer
landais, le centuple du mal que celui‘ci a causé au 
commerce belge, à l'abri d'un système que l'inca- 
facité seule des gouvernails belges a pu laisser exis
ter jusqu’à présent.
, Cette lettre que nous avons vue et lue, entre 

flans une infinité de détails, confirmant tout ce 
qui a été avancé par M. Cassiers , que nous félici
tons d avoir étudié assez profondément les intérêts 
matériels de son pays, pour obtenir l’assentiment 
run,intéressé opposé, ayant la loyauté de se ren- 
|re a la raison. Nous avons une sï médiocre con
fiance da^is nos .prétendus hommes d’état, qu’à 
avance, nous craignons qu'un fait semblable ne 
a détourné pas de leurs idées fixes , conduisant 

Pays a sa ruine. Cependant, nous ne pouvions 
-°us taire , et Fopiiiiou publique jugera un jour 
I Coruilute des administrateurs. (Mercure belge.)
^ Nous apprenons que M. Zani de Ferranti , 
?oval \ ° p onoIjaire et professeur au conservatoire 

I ieceS,3Se ProPose de venir donnera 
larhn ce ,l,o.s «ne soirée vocale et 

Errant? ia e‘ La rePulalion dont jouit M. Zani de 
itre à IW;a ëara.‘’Ue 1ue nous donne son double 
er d’avan - PUbl,<ïUe ’ "0US Pernrette.it d’annon- 
»uriers ' V ■ * C* vn tuose > «ne ample moisson de 
Iruxelb. T» ' T“6"1 S’“l’rime un J^nal de 
Musicale, donnée îé 3?^Pt® ï 4 Jet;,lièl'e soire'e 
»fini de Ferranti * c'ecem*>t’e dernier , par M.

ù'iusiasme de'paTselnblée * ® ]USte titreIen'
[U’on pût ti,»» r •“ ’ *le comprenait pas
'oit»i'ePcles sons V» ° lnslrnment aussi »“grat que la 
le la basse d », '’SlcIues et vibrans, comme ceux 
<>n, ranSe t moelleux comme cenx du vio-
•out ceou’à "V’S'lue comme ceux de la harpe.
^ fine e'cale ^eUfte,-M' Zai,i de Feranti l’a été 
!«e "nus dev pfrfectlon > et nous ne savons ce 

an’;i°ns 6 p ils, ouer ou du caprice et de 
3n 'fistvumpni3 ’ 611 3ue *iue sorte, -improvisés sur
O'npague' nat. ’ °U f son rondo de concerto, ac- 

Sg ° . I ar un quatuor.
'Ose Z |i0u‘erons que dans 4a soirée que se nro-
°"SCrva oirëedeÂB Za,1|l ^ ' u,le élèy° (lu
eS Pla* firanV 'i 'Xe ? fel'a enteRdre. Ou fait 
»tr^ 0 ands eloges du talent de cette jeune can-

» srtiip“d“£.4:iaUsei: t,es armes aux s°,jais
Nous recevons directement une réclamation au sniet de 

ce même lecit. » Voici ce qu’on nous mande d’Arlon - ! Ouel-
ÏHÎer nÏÏLl"“-!!1 CB i°u,'.Ii..ivres > comme cela poSt 
ainver paitout ailleurs ; mais ils ont sur-le-champ été mis
en lieu de surete. Deux d'entre eux se sont battuSP et l’un 

•d eux a cte légèrement bleisë. «Voilà, dit on, à quoi se résolvent
>dantCeCctte eré?0i:dte S'“n:,laes Pf 10,re premier correspon. 
.tant. Cette reclamation est corroborée par une déclaration
ÂmeS,Dd'ArlT dans 'W'11* sa fiouveut les n°es 
suivantes . « Il y a bien eu ce. jour là quelques rixes de 

cabaret comme i ar.rive d’urdimire les Jours de fête dans

: ïÂ'ü'rv •»■-•As.
ïheux , pies Spa, (0 janvier (835.

A MM. les Rédacteurs du Politique,

„Messieurs je voua prierai de vouloir bien faire connaître 
' Votre estimable journal , que sous le titre 

liistoHo Luises , je »aïs publier incessamment mi précis 
pu s à temnf qU‘ S eSt l>a.\SL iians ,e P^s <‘e Lié/e de-
JA* ÄS SS? .“Â3BÏ“;

ÄÄlStffi.“»-»'-«* “1” *•—
nU!a,nt dunner, autant que possible, que des faits 

nart dT, I' eS-Ct lHler .le* dont fourmillent la ,!u-
Pés q, c Ho Dr”’ eS-ll'd ne Je sot,t généralement oicu- 
P 3 que Hu cleigc , mais fort peu du pays , il m’a fallu dès
v“eux,nautéursr et t* '{cheld'ea^ *^or,euses , compulser les 
et rl.eJmf î3' chroniques, peser et épurer les frits,

\ei q>le<l SOllvent dans des ouvrages étrangers ce qui 
ébébien IeP7S ’ °“ recou«,:i '’Histoire général! pour rem- 
figurés ‘“Câ 6t tX‘,i:«Uer des fads jusqu’alors dë-

et n’avlntndl»!e‘ 3.u? Pe‘s°nne de la difficile de la tâche

ur^ daurpaln0ti9me ,jC ,ous TJi Surent tîro. 
fems rdcLrXsênie'ne,,S V m>‘de' de leurs lumières oUPde 
s’ils le de'sireafc ’ It Tf %lai ^^VGIr cle citer leurs noms , 
travail! ’ fe,fll ainsl partager l’bonneur du

finSeTclrstme lnm!?"S Z1 <leS, SaVan,es recherche, de

A*téez etc’ Çomte DE BECDELIÈVRE,

VILLE DE LIEGE.
tfait de U séa?% 'du conseil de. régence 

du 3 janvier 1835,

SSftÄSÄJ- Ä £ ■-
Dcwandr», et Francotte. ler » de otockhejn ,

La séance est ouverte à 5 heure, et d»,.,;, j ,
Le procès-verbal de la séance du a de ce'moXTî 

approuve. ucce mois est lu et
M le président donne lecture de la demande d- , - , 

adressée par l’association nationale pour l’eucouraeele ?bî** 
développement de la littérature en Bel -iqoo éi fc i Ct le 
sillon de lui en accorder Un de600 fr. Les^iemh l J“ P‘'0P°- 
désirant prendre connaissance des statuts et réale!,,» u eonseil 
association , il est arrêté qu’ils seront à ce effie ‘ d ' 
secretariat, ët que cotte affaire sera emi m ?“” la prochaine Séance. a lemise en detibcraimi

venir.11* q"e ,a Ville ,ui en »fi Sulré qui pût ïon-

ÄiW.Ä'i rre ?ûtësasi-
faire construire un édifice. Mais aujourdffiui ceT’emXcir *4 
n existe plus , ses ressources étant beaucouD »1,, nf ^cjiemeni 
et iln’est pas d’objet d’une plus grande ntil.t Ppub ria''le '°‘eC3 j

iriï:" ïf'S; as
■.Si 'cSr.3,”;ï tüsar tsu* rar
tioii dans un c{tat de chose qui le priverait Hi- 
et des encouragemëns dont ’jouit un établissement 'ri! 

Nn , co!1so, valo1,re r.°jal de musique établi à Bruxelles Non seulement la ville ne pessède aucun local convenable 
pom son conservatoire; mais aussi elle n’en a point pour Pa- 
v-e It'?*'“' pemture, sculpture , architeelm/et gra- 

’ d°ut e. 'fi «epf. Je beider l’érection. 11 y a convenance, 
y a nécessite pour elle de pourvoir à ces deux besoins dé

éHhi'e,e ° CC q“e |,existance ft la prospérité de ces deux 
tabhsseinens soient assurées. Le rapporteur croit en avoir 
louve les moyens, sans obérer la ville. Ce moyen serait de 

cpuslvune au centre de la cité , sur un terrain communal 
étilffisi k ?“ ’ “nt“13«1 pièces nécessaires aux déni
cette vîl c nn ! °“lre i “»« SMnUe «Ile qui manque dans 
c tte une, pour donner des concerts et des bals. Il faudrait 

1 ,’f. fappöitoui-, choisir cet emplacement qui permettrait dm,, lser avec grande avantage le rL de chaussée dXImen» 
loi,,. ,laU ;les boutiques, cafés et reslauraus qu’on
mér™1 e'“ei>t ’ *ur Sltual,l>n étant favorable au corn.

°US ^
njallles avaa! inser®. daiM l'un de nos derniers n°, que de. 
ie C b0url 'Sa leu^ Al'l°n; qu’une lutte s’était engagée

cro,eé‘,enMe
.qu’il,11- 1“’«

& b,e?sées. Le journï
reçu que nous avons fait, et ajoute : « Nous, I« Il V a J.----------, " > ajuuie 1 « mous

L8°0t raA a “n Pe“ dexaSfration dans les faits tels
ä a da“1n e .Iolitißul> i ««us nous-, aux réflexions de cette feuille sur la

délibération à
■Ensuite il donne communication d’une réclamai; 

santé, adressée au conseil de régence nar I,‘ 1‘“".pres-
surveiPance du Conservatoire rova Dde m, • C0,'‘mi«iO[i <|e 
elle réclame de la ville
tone et prévient que l’existence, la prospérité dé ^ 
ment pourraient être compromises , si on tardait ^ ? ab ,sse' 
a procurer ce local. Elle décline toute responsabilité^\°D"}.e.'ns 
actuel des choses. amiite dans! état

M. le président appuie fortement cette récta, 
fonde sur la grande utilité du '•Conservatoire^ tai»"' “ f 
rapport de l’étude de l’art musical que scm. cél„ „ j°U3,.k' 
tmction honorable que doit assurer à cette Wllë cl m-3' 
sement seul émule, dans ce royaume J r ‘ ,!tablls- 
établi clans la capitale. Différer encore dé reà.0|n3erValo,,e 
mens de !a ville pour le dit local , ce serait in eff , ,^e>
KI“ glaVe,ireUt l elisteiiCe’ '« wccé"

vomiSIetreésu,„l:r0nX CCt °b'Ct’ u“ apport, dont

,En,I".tu cle la décision du conseil de régence d„ ia •
1er 1826 , ét conformément à un arrêté royal du D 

la même année, la ville a pris l’obligation de fn n 
Conservatoire royal de musique établi à° Liège un 
venable , et de nnvpr *>., * » n °e un local cou-8,465 fr. 60 c P ^ subside de

iivjr*''0*8’ cet efret '’emplacement de le place Verte avantageq"aucun aulla nc pourrait piésenter’ les xnêmcé

afin e,l’alaq bdti.,r‘ejl à construire serait mis au concours

laisserait ,,je chaque côté du bâtiment a construire^ des’rnes
sera Âvn u”““ mô,.re> (')• L. surface de ce terraS 
scia.i de fo70 metres carres.

M. Scroox donne une idée de la distribution qui nourrait
26de mïile a ce bi,iue,U ’ ,d0,"ll la, dél>efi«e est évalue! de 250 
l 0 mille flancs, et il en établit le revenu annuel à 2 i OOd 
bancs t int par les loyers des boutiques , cafés , restauraus / 
lo8emens des piqfesscuns et de la graude salle des redoutes 
que par celui des parties de 1 edifice qui seraient occupées par’
aëtueîlemenL 1SSemen‘' ^ de‘'8iel' lüy“ Seiai‘ ®Sal à celui pëyé

lion6 lapf,0lteur ProPose bois moyens pour cette construe,

1° La ville ferait construire elle-même l’édifice au moven 
de P, T/1’111"' ’.dat,!,ce «as, elle retirerait l’iutérêt du montant
dessu d f"'nSe dai>S a ‘)VOpo, t,üU du annuel établi ci-

à ^(Hinn'f6 Cedfr?lt, le brrailn gratuitement (terrain évalué 
a oO.OOO fiancs) a des entrepreneurs qui se chargeraient d« 
la construction de i’cdifice et en retireraient le revenu sauf 
pai eux , a fournir gratuitement aussi à la ville les locaux 
nécessaires .au Conservatoire et à ladite acalémie
ta,» ,uë.,Ce|V'!“rerRilieiirj ,ieceflaie“t pendant douze années,' 
tant nom le loyer de ces locaux que pour l’amortissemenl d» 
capital employé à la construction ( aSO.OOO francs 1 la 
somme annuelle de 18.000 francs , au moyen de quoi a 
temps.6'iendra“ p,opdetaire dc f^biüce après ce laps da

Le premier de ces moyens est celui nue oré«™ u i 
poi-teur, parce qu’il offre les plus grands LntaJs 
ufle. L excédant du revenu s«ar l’intéréi dudit ranîfoi a •? 
annuellement de francs 8,000 au moins. Cette sormm, 
que celle de francs 5,030 qu’on allouerai! charmé ’ 
dans le budget, serait employée à l’amortissement d^^lî 
prurit , et dans un terme de quinze ans la ville oui > déboursé que 75,000 francs ‘serait Prémieffiire^nüTe* 
ment qu, Im rapporterait annuellement Environ fa A OûneTffidû: Siffig de3 locaui occupés par uT&ü&

Ä; î -n*
pour obtenir des renseignemen. uX e "hur “Ks * ^
sur le choix de l'emplacement le plus convenable' 4 nj!,U?0é 
dont il s agit. Par ce moyen, on jiourrad être mieux
PféSCt 8i‘’emplaCement dB 13 f|ate '' cite doit ohtcnir’le 

Les questions' suivantes -sont mises aux voix •
» D'. D’après des obligations de la ville eurers le cnn 

» tone,royal de musique, contractées lors d l ,:? “'3’
» afin d assurer l’existence, l’avenir et la pronrélfà î“
» bliîsement, ainsi que de l’académie deP désTn IV®, ®‘a'
» sculpture , architecture et gravure , convient
: ““»- » « s,"Âîr

L y a unanimité pour l’affirmative 
* 3,1 VeCrtedi“Ce C°U5tcuit 3ur '’emplacement delà

Peur remjdir cette obligation , le conseil vont,,, f ■

qrr, TdiSsft ", !w «ttfes
des Payf Ba, ( f.ai.c, ,, .,0 ■ S9 cemif,.",’» m'0' ll’’"1'!*

et à dater de ^827P la uven.ab,fmGnt a celte destination ;
servatoire a dû loueé un SUi‘Ij'eil'?nc<; du 0o‘>-

local resserre , insuffisant, ea at-

Place Verte P v
L affirmative est résolue par sent voix /.„tu , »...

fe’ SCI°ÜS> Rübeit’ P-cot1, Deha«,tMeÆ

soiff abumus. 3 C0Ufre’ MM- C,03Set’ Bayet

-a sfiance prochaine , le conseil décidera si le DIan Je
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On pense qu’il est plus sage d'attendre l’adoption du plan 
avant (le choisie l’un des moyens proposes pour la construc
tion de l’édifice , ce qui permettrait d’évaluer plus approxim 
tivementla dépense. , , , ,

On reurend la discussion du budget de loot). , ,,
Au lieu de 6,949 francs montant de ial'ceat.o" precedente

88 Le S'deD800elfrancs iiour les dépenses de la chambre de 
commerce est admis encore pour cette annee ; mais il sera au 
de nouvelles représentations pour que le gcuvernetneut ou a 
province pourvoie à ces dépeuscs, dout lob|et nest pas en
fièrement d'intérêfcommunal. , .

L’école corainuoale du Sud , qui a 223 eleves, n a qu • 
secouJans, Le conseil crée une place pour uu 3« secondant a 
cette école.

La séance est levée à huit heures et demie.
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régence, DEMANY.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

LE Sr. CROFILS , 
MAITRE A DANSER,

A l’honneur d’informer le public qu’il donnera une RE
DOUTE à son bénéfice, mercredi 21 janvier courant, a la 
SALLE DES REDOUTES DU SPECTACLE.

On peut souscrire à sou domicile, rue du Pot-aor, 
n» 620. 024

VENTE i CONSIDÉRABLE DE FUTAIE

r Séance publique du conseil de régence, samedi prochain 
17 janvier, à 5 heures du soir. — L’ordre du jour sera 
affiché. ___________ _

Les bourgmestre et échevins informent les créanciers ins
crits au grand livre de la dette constituée de la ville , que 
les mandats de la vente pour l’échéance au 21 décembre 
1&34 leur seront délivrés sur la présentation des titres au 
bureau de la comptabilité municipale à partir du 7 janvier

Le bureau du receveur de la ville sera ouvert pour le 
paiement de vente ci-dessus , les mardi, jeudi et samedi, 
de chaque semaine , de neuf heures à midi.

Le MARDI 27 JANVIER 1835, à 9 heures du matin , M. 
DE MONTPELLIER de VEDRIN fera VENDRE, nar ^e 
ministère de M* LOGÉ, notaire a Namur, 1614 CHENES et 
HÊTRES, croissant sur la partie de la forêt de MARLAGNE, 
située en la commune d’Arbre, à 2 lieues de Na.nur , et dix
minutes de la Meuse. .

Cette vente se fera en la demeure de la veuve Legrand 
aubergiste à Jambe , faubourg de Namur.______ _

Un GARÇON de café, un GARÇON de billard et use 
SERVANTE“, peuvent se présenter au CAFE GREC, place 
Verte à Liège. 571

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se prëseusr 
au bureau de cette feuille

COMMERCE.

“LS' bourgmestre et échevins, rappellent à MM. les méde
cins , chirurgiens et autres personnes exerçant 1 art de gutrir , 
l’obligation prescrite par l’arrête royal du i8 avili 1818 , 
insérée au journal officiel n» 20 , de lemettre tous les tri
mestres à l’autorité locale un état des vaccinations qu ils ont 
opérées gratis ou moyennant salaire.

La regence, n’ayant pas reçu de listes pour les quatre 
trimestres de 1834, invite les intéressés à lui fane parvenu- 
Je plutôt possible, l’état général de, vaccinations par eux 
faites pendant le courant de Tannée derniere. Us devront y 
indiquer les individus morts de la petite vérole , guéris sans 
difformité ou avec difformité.

S’ils négligeaient de «e conformer a celle invitation , ils 
ne pourraient être compris dans le rapport à faire à cet égard 
au gouvernement.

Les bourgmeslre et échevins , informent le public que 
lundi prochain, 19 de ce mois, à midi, il sera procédé, 
près du pont de bois à la Boreric, à la vente des bois pro
venant de la démolition du dit pont.

Cette vente aura lieu par lots et aux enchères.
Liège , le 14 janvier 1835

Le président du collège, Louis JAMME.
Par le collège , le secrétaire DEMANY.

ETAT-CIVIL DE LIEUE., Do I5 Janvier.
Naissances : 2 garçons 1 fille.

Mariages II , savoir : Entre Jeau Nicolas Ista , armurier , 
faubourg Sainte-Marguerite, et Marie brançoise Eugénie Joi
ns , sans profession , faubourg St. Cilles. — GuiMaume Jo
seph Marie Lhoest, docteur eu médecine rue du Mouton 
Blanc, et Marie Louise Bietidonne’e Malherbe, rentiere, lue 
du Pot d’Or. — Jean Pierre Joncket, coeffeur, rue de la 
Ré»ence, et Marie Catherine Josephine Brass nine , fille de 
boutique, même rue. — François Joseph Lebrun, menui- 
sier rue Pierreuse, et Marie Thérèse Maréchal, ménagère, 
même rue. — Pierre Dister, houilleur, faubourg Sainte- 
Walburge et Marie Catherine Graindor , hotteuse , même 
faubourg. — Guillaume Antoine Bayaux , journalier, rue du 
Venta, et Lambertine Mestre/. , journalière , même rue. — 
Gaspard "Waseige , journalier , à Ans et Gtain , et Marie Jo
seph Thonoir, domestique, mont St. Martin. — Jean Vin- 
cent François Dehin , chaudonnier, rue Hoclieporte , et Anne 
Elisabeth Pirotle . sans profession , sur la Fontaine. — Ni
colas Louwa, armurier, taubouvg St. Gilles , veuf d Elise 
Joseph Cuisset, et Anne Miserez, journalière, faubourg Sl.- 
Gilles, veuve de Toussaint Joseph Lejeune. — Jean Joseph 
Xouveau , bouilleur , à Vivegnis, et Marie Catherine Seau , 
journalière , sur Cointe. — Lambert Bage , rue des Mineurs , 
et Marie Antoinette Dalle.iiagrie , couturière , faubourg St.- 
Léonard.

D<éés : 3 garçons, t fille. 1 homme, 1 femme; savoir : 
Louis Joseph Sauva;«, âgé de 84 ans, tapissier. lue de 
la Clef, veuf eu 2' noces d'Aily Malaise. — Jeanne Tho
net, âgée de 75 ans, derrière les Potiers , veuve de Pierre 
Verdcourt.

VENTE D’IMMEUBLES,
EN LA

COMMUNE DE RAMKT.
Le lundi 26 janvier courant, à 10 heures du matin, chez 

M Dieudonné Wilinet, cabaretier à Ramet, il sera \ EN DU 
aux enchères publiques, par le ministère du notaire GILON , 
résidant à Seraing, les immeubles dont la designation suit,
divisés en 14 lots ; savoir ; . .

QUATRE MAISONS avec batimens dexptoitation , cours , 
jardins , appendices et dépendances, situées près de l’église, à
^TROIS BONNIERS 72 perches 68 aunes (4 bon. 5 verges 
grandes 10 petites, ancienne mesure) de vergers, prés et 
erres, en 10 pièces , situés dans la Campagne, même

^ONZeTpièces de TERRAINS en culture, situés audit Rame’t 
dus une ancienne rente de 18 francs 23 cent. ( 15 flor. Bbl 
oiége), due par le sieur Beaufort, d’Ivoz, en vertu de titres
b'cest nnmeubles sont loués par baux authentiques moyen
nant un fermage annuel de 671 francs 72 centimes , en sus 
de toutes contributions quelconques, et la rente est exactement.

“Tes titres de propriété, ainsi que le cahier des char
ges de la vente, présentent sécurité et facilite’ pour le paie
ment ; ils sont déposés en l’étude du notaire GILON , à Seraing 
où Ton peut en piendre communication. &,b

Fonds anglais du 13yarn). — Cous. , 93 114 OjO. — belge), 
98 1 (2 , bolland. 54 I j4 , Portug.,87 5j8. Esp. coïtés 55 7(8,

Bourse de Paris , du 14 janv. — Rentes , & p. "|", t06 9ijj 
fin cour., 107 05. — Renies ,3 p. c. 76 80, fin cour, 76 91;
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de lu «iltf 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples , 93 50 ; fin cour. ,00 01,
— Emprunt Guebhard , 44 1(4; tin courant, 00 0,0. — Rtili 
perpétuelle, 5 p. "|o,44 Ij4; fin cornant, 00 0i0, 3 p V 
27 112 , fin courant , 00 0,0 ; différée 00 0|0. — Cortès, 42 7,1
— Portugais , 00 0,0. - d'Haïti 000 00. — Grec, 000. — En» 
belge, 00 0,0; fin courant, 0 0,0 — Empr. romain, 95 l|t 
fin "courant, 00 0j0.—Empr. de la ville de Bruxelles, OU#,

Bourse d'Amsterdam , du H janv. — Delle active, 54 5j8 » 
Dito 000 0,0 00 — Bill, de change, 24 1 5j 16 — Oblig. du Spp? 
dicat’, 93 3;4 00,00 — Dillo , 76 112 0,00. — Rente des don. 
Act tie la Société tie commerce, 103 I [l 0(00 Heute française,!-;
0,0 _Ditto de 1833, 00,00. — Obi. russe Hop. et C* , (03 fj
0,0 Ditto de 1828, oao 0,0 0000 — liiscrip. russes, 69 1,2 OIS :
— Empr. russe 1831 , 00 0,0 00,00. — Rente pei p. d’IsiM '
0,0_ItiUo 000. — licite dill'. d'Esp., 15 15,16 00. — »
met Autriche , 99 1,2 00,00 — laits chez Gollals, 0,00. - W 
Naples l'ale., 9ü 1,4. — Oblig. Danoises , 00 0,0. — Oblij.i 
Brésil. 80 0|0. — Cortès, 00 0,00 000. —Ditto Grec , Q.-M* 
de Pologne , 126 1,4.

Bourse d'Anvers, du 15 janvier.

Chantje
Amsterdam.
Londies.
Paris.
Trane toit. 
Hambourg.

à courts jours.

3,4 “p, perte 
12 05 

147 3,8 
'36 i ,4 

35 1,2 A
Escompte

à deux vims. d 3 a

467|8 
35 7,81
35 li<

VENTE DE BOIS SOES 5
A AHIN.

Te 21 îanvier 1835 , à une heure précise, on VENDRA à 
l’enchère dans le chantier du Sr. STASSART , à Ahiu.

86 mille pieds de bois sciés , consistant en :
80 mille pieds de planches, quartiers et fonçures , depuis 

6 jusqu'à 20 pieds, marchés, posselets, weres, terrasses, 
douves, etc en chêne. , , . ,,Ft 6 mille pieds de planches de bois blanc.

La plupart de ces marchandises sont très seches et de lre

‘’“a'CRÉDIT , moyennant caution connue de M' LOUMAYE 
notaire.

il 97 tj2 
47 0,00 
00 0|U0
35 5,16 
4 „J“.

Effets publics. Belgique. — Dette active. 100 0,0 000 ltMj 
44 0 0 0.— Oblig. de Tenir., 95 P. — Empr. de 48 roll U 
02 5,8 00. — Id. de (2 mill., Op Id. de 21 mill., OM 
Hnltnld. Dette active. 2 1,2, 00 0,0 0. Id différée, J 
Oblig. synd. , 0,00. — Rent, renib. , 2 1,2 , 88 t|4 et «6 W 
Espuyne. Guebb., 44 I j2 P 00 0. 1<L fferp. Pans, 5 p. M 
ld perp. Amst. , 45 à 45 Ij8 et> 0,0. — Idem dettCJi 
rée. 15 5,8 16 P.
Arrivage au port d'Anvers , du l/j et l5 

Le brick autrichien Vittoria Principe di Metternich, 
pit. Gaiafalo , ven. de Cephalome , ch. de limits et S
deLe brick danois Forester, c. Rickmers , v. de Marseille

de souffre , etc. M yj.
Le 3 mâts américain Fecumsch c. Suycam, v. de New-' 

ch. de coton. n.|i
Le 3 mâts américain Louisa , c. Potter, v. de New-« 

ch. de coton , etc. il
Le smack belge Emma , c. Leersnyder, v. de Londres ri

coton et sucre.
Bourse de Kruxelles , du F) janv. — Belyique. Dell*'I 

52 1,2 A. Emp 24 mill., 97 U‘2 A. — Hollande, fielt»
54 0i0 0. —Espagne Gueb., 44 3[4 P. Perpétuelle 
a p.l°u , 0. Id. Amst. 5 ,>. T. 45 3,8 A 00 0,00 U'1 
3 p. “Jo, 27 A. Cortès à Loud., 43 1,4 . Dette dill. 16A.

AVIS.
Il sera procédé à l’hôtel du ministère de la guerre à 

Bruxelles , le 19 janvier courant, à l’adjudication delà fur
niture des objets ci-aprè* désignés, qui stront necessaires a l ar
mée pendant l’exercice 1835 , savoir :

1° Coiffes de schakos, schapkas , etc.
2° Garnitures en peau de veau pour charivans.
3° Havresacset courroies de havresacs.
4 ’ Bonnets de cotou.
5° Etrilles , ciseaux et chaînes avec billots.
6° Brosses et panaches en crin avec etuis.
7° Objets de petit équipement et de pansage.
Le cahier des charges , clauses et conditions auxquelles cet e 

adjudication aura lieu , est dépose a la deuxieme division de 
l’administration provinciale à Liege, rue Agimont, ou il peut 
en être pris communication 

A Liège, le 10 janvier 1835.

Prix moyen du froment et du seigle penda«1 
seconde semaine du lundi 5 janvier & 
medi lo janvier.
marchés froment. sElG

RÉGULATEURS. ---- .a.
Quant, vend. Prix moyen . Quant, vend. rrli _ 1

Fi.

THÉÂTRE ROAAIi DE LIEGE.
Aujourd’hui vendredi 16 janvier 1835 , abonnement sus- 
Endu , une représentation demandée de M. Alexandre. Les

1- A7-__1 „ r. „iJcn nn il IT üriln PI Pn DTiigp zl/i TVI
pennu » uuu —....—— ........
Jiuses de Nicolas , pièce en un acte et en prose de M. 
Alexandre, précédé par les Enfant d'Edouard, tragédie 
historique, en 3 actes , de M Casimir lJelavigne. Le spec
tacle commencera par l’ouverture à grand orchedre d'Eduardo 
ê Christina , de Rossini.

Très-incessamment au bénéfice de Mme, Verteuil , la U» 
renrésentation de : le Chalet , opéra en un acte. Les Eicti- 
mïs Chitrées, drame en 3 actes et Foliaire chez les Capu
cins , vaud. en un acte.

VILLE DE LIÈGE._Les bourgmestre et échevins vu la
demande de MM. Lefebvre, Clossct et Geoffroy , tendante à 
être autorisés à placer dans le jardin de la maison n» 284 , 
rue devant Saint Tliomas , une machine a vapeur a haute 
pression de la force de vingt chevaux pour servir de moteur 
à la fabrique de clous établie dans ledit jat din, anétent :

La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie 
des journaux et affichée tant Mir la pierre noire a l'hôtel de 
ville qu’à la porte de l’église de Saint Barthejemi. Les per- 
sonnes qui croiraient devoir former opposition a cette de- 
mande sont invités à faire remettre leurs motifs a la regence 
dans le tenue de 15 jours.

A l’bôtel de ville, le 12 janvier 1835
Le président du college, Louis JAMME..

Par le collège , le secrétaire, DEMANY..

Arlon, 
Anvers, 
Bruges, 
Bruxelles 
Gaud, 
Hasselt , 
Liège , 
Louvain , 
Namur , 
Mous ,

Totaux ,

Fr. C.
260 12 25 11
(70 16 47 141

1009 14 09 180
1,800 16 20 375

955 15 74 200
340 15 88 1188
» 14 37 »

2,970 15 72 <012
481 15 24 84

1520 14 80 615

9,505 15 39 3,816

d’entrée du froment et du seigle sont, d apres les d F )0, 
la loi du 31 juillet 1834 , savoir : froment , fr. 37 SU* 
seigle,fr. 21 50 idem.
Prix des grains au marché de Liège du I 1 

Froment, l’hectolitre, 14 francs. 37 cent. 
Seigle, id. 9 58

H.Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-dOr ,n


